
Jeu-questionnaire : Épargner pour l’avenir                7 questions 
        

1. Le particulier qui ouvre un régime enregistré d’épargne-études (REEE) et y ajoute de l’argent est 
appelé le souscripteur. Le particulier pour lequel le REEE est ouvert est appelé le bénéficiaire. 
Un souscripteur peut-il ouvrir plusieurs REEE pour un bénéficiaire? 

☐  Oui 
☐  Non 

2. Le bénéficiaire peut commencer à recevoir des paiements de son REEE une fois qu’il est inscrit 
à un programme d’enseignement postsecondaire admissible. Lequel des feuillets d’impôt 
suivants sera émis au bénéficiaire pour les paiements qu’il a reçus? 

☐  Un feuillet T4, État de la rémunération payée 
☐  Un feuillet T4A, État du revenu de pension, de retraite, de rente ou d’autres sources 
☐  Un feuillet T4E, État des prestations d’assurance-emploi et autres prestations 
☐  Un feuillet T4RIF, État du revenu provenant d’un fonds enregistré de revenu de retraite 

3. Le montant maximal des cotisations que vous pouvez verser dans un compte d’épargne libre 
d’impôt (CELI) est limité par vos droits de cotisation à un CELI. Si vous cotisez plus d’argent à 
votre CELI que vos droits de cotisation ne le permettent, le montant supplémentaire est appelé 
une cotisation excédentaire. Serez-vous imposé sur la cotisation excédentaire? 

☐  Oui 
☐  Non 

4. Les droits de cotisation à un CELI pour 2025 de Sid étaient de 7 000 $. Il a placé 7 000 $ dans 
son compte en janvier 2025. Il a retiré 3 000 $ en février 2025, et en mars 2025, il a ajouté un 
autre 3 000 $. Est-ce que Sid a cotisé en trop à son CELI pour 2025? 

☐  Oui 
☐  Non 

5. Le maximum déductible à un REER est le montant maximal des cotisations à un régime 
enregistré d’épargne-retraite (REER) que vous pouvez déduire dans votre déclaration de 
revenus pour l’année. Où pouvez-vous trouver le maximum déductible de votre REER? 

☐  Un relevé de mon institution financière 
☐  Un feuillet T4 
☐  Mon dossier 
☐  Un relevé de carte de crédit 

6. Vous pouvez déduire les cotisations à un REER que vous versez au cours de l’année 
d’imposition dans votre déclaration. L’Agence du revenu du Canada consigne-t-elle vos 
cotisations à un REER et envoie-t-elle le reçu de cotisation? 

☐  Oui 
☐  Non 

  



7. Un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) est un fonds de retraite. Il a pour but de vous 
fournir un revenu stable lorsque vous serez à la retraite. Quel âge maximal un particulier doit-il 
avoir pour convertir son REER en FERR? 

☐  65 
☐  69 
☐  70 
☐  71 

  



Corrigé : Épargner pour l’avenir 
 

1. Oui 
2. Un feuillet T4A, État du revenu de pension, de retraite, de rente ou d’autres sources 
3. Oui 
4. Oui  
5. Mon dossier 
6. Non 
7. 71 

 


